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Les leviers d’action de nature � pr�server notre syst�me de retraite 
compl�mentaire obligatoire

Le vieillissement de la population et l’augmentation de la proportion des retrait�s par rapport aux 
actifs mettent � rude �preuve l’�quilibre financier des r�gimes de retraite.  

Le d�s�quilibre d�mographique est accentu� par :
- l’arriv�e � la retraite des premi�res g�n�rations du baby- boom ;
- le dispositif des retraites pour carri�res longues issu de la r�forme des retraites de 

2003 qui autorise un d�part en retraite d�s l’�ge de 55 ans pour les personnes en 
situation de handicap et 56 ans pour les autres ;

- le ralentissement de la croissance de la masse salariale particuli�rement accentu� 
du fait de la crise ;

- le retournement du march� de l’emploi avec un taux de ch�mage  en forte hausse.

Tous ces facteurs ont des cons�quences sur l’�volution financi�re des r�gimes compl�mentaires 
obligatoires. 

Etat des lieux et projections  de l’AGIRC, de l’ARRCO et  de l’AGFF

L’�tat des lieux est r�alis� en utilisant les chiffrages �labor�s par les services AGIRC/ARRCO.

La situation financi�re globale int�gre outre les r�sultats de l’Agirc et de l’Arrco, les r�sultats de 
l’AGFF1 qui permet au retrait� de percevoir ses pensions de retraites AGIRC et /ou ARRCO � 
taux plein d�s lors qu’il a liquid� sa retraite de base et ce depuis 1981.

Ann�e
2008 2010 2020 2030solde
1,5 -1,7 -7,4 -13,9

Les r�gimes sont �quilibr�s en 2008 avec un solde de 1,5 milliards d’euros. Mais l’�quilibre est  
pr�caire et bascule en d�ficit de 1,7 milliards d’euros d�s 2010 pour atteindre 13,9 milliards 
d’euros en 2030. Cette d�gradation oblige � puiser dans les r�serves des r�gimes, ce qui ne peut 
apporter une r�ponse p�renne au probl�me du financement  � long terme. 

1 AGFF : Cette Association pour la Gestion du Fonds de Financement de l’ARRCO et de l’AGIRC, vient se substituer � l’ASF le 1er avril 
2001. Cette association r�gie par la loi du 1er juillet 1901 a pour objet de proroger les conditions de financement du surco�t pour l’ARRCO et 
l’AGIRC de la liquidation de la retraite � partir de 60 ans, voir 55 ans ( pour les retraites pour carri�res longues des personnes en situation de 
handicap) ou 56 ans pour les retraites pour carri�res longues.
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Les besoins de financement de l’Agirc et de l’Arrco et les solutions possibles

Si l’on cumule l’ensemble des d�ficits annuels Agirc / Arrco, ces r�gimes conna�tront  un besoin 
de financement de

- 13 milliards d’euros sur la p�riode 2007/2015
- 155,5 milliards sur la p�riode 2007/2030.

Pour r�sorber ces d�ficits, seuls quatre leviers d’action sont  possibles selon les chiffrages du GIE 
Agirc/Arrco.

- le niveau des pensions de retraite
Si on ne fait rien, � terme, il faudrait baisser les retraites d’environ 20 % pour �quilibrer les 
r�gimes � l’horizon 2030.

- la dur�e d’assurance
Si on prolongeait les r�gles du r�gime g�n�ral en allongeant  la dur�e d’assurance jusqu’� 172 
trimestres soit 43 ans, les r�gimes Agirc /Arrco ne seraient pas �quilibr�s en 2030. Il resterait un 
d�ficit de 96,7 milliards d’euros sur la p�riode 2007/2030.

- l’�ge de d�part � la retraite
Si on reculait progressivement l’�ge de d�part en retraite d’un trimestre par an � compter de 2010 
pour atteindre 65 ans en 2029, l’�quilibre  ne serait retrouv� qu’en 2025.  

- le niveau des taux des cotisations 
Si on augmentait les cotisations Agirc et Arrco en moyenne d’1,2% des salaires, le d�ficit serait 
r�sorb�.

Les pistes � privil�gier

Pour un d�part � 60 ans, les salari�s r�mun�r�s au SMIC tout au long de leur carri�re parviennent 
� un taux de remplacement de 64 % du SMIC. 
Ce taux de remplacement s’�l�ve � 60 % pour les non cadres et � 50 % pour les cadres.
Pour un d�part � taux plein donc g�n�ralement au-del� de 60 ans, le taux de remplacement passe 
80 % pour les salari�s r�mun�r�s au SMIC, �  74% pour les non cadres et � 68% pour les cadres.
Sans mesure corrective, ce taux de remplacement se d�grade encore en 2025 ce que la CFE-CGC 
refuse.

Pour r�pondre � l’objectif prioritaire de stopper la baisse des retraites � court terme et de les 
augmenter � moyen terme, il est donc incontournable d’envisager une action simultan�e sur les 
param�tres �ge et taux de cotisation afin de r�partir les efforts de mani�re �quitable entre les 
g�n�rations.

Arriv� plus tardivement sur le march� du travail du fait de p�riode d’�tudes,  le personnel de 
l’encadrement est de facto amen� � travailler au-del� de 60 ans pour obtenir sa retraite de base � 
taux plein.  La r�flexion sur le recul de l’�ge de la retraite � taux plein dans les r�gimes 
compl�mentaires s’impose de fait.
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La situation des ch�meurs et des invalides �g�s doit cependant faire l’objet de mesures 
sp�cifiques. 

Une augmentation parall�le du taux de cotisation est toutefois in�vitable pour endiguer le d�ficit et 
consolider le niveau des retraites.

La r�flexion sur la combinaison des param�tres s’impose dans les choix pour d�fendre le niveau 
de vie des futurs retrait�s.

 Une question ? Contactez : castre@cfecgc.fr

a.bernard@cfecgc.f

Danièle Karniewicz
Pôle protection sociale
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